
         

Consignes et principe de précaution afin de contenir la propagation du Coronavirus 

 

1- Dans tous les salles de classes : 
 

- Les poignées (portes extérieures et intérieures de tous les bâtiments), interrupteurs, 

bureaux et chaises profs, claviers et souris, brosses tableau, télécommandes, sont 

nettoyés 2 fois par jour : avant 8h et à 10h (chaque agent est responsable de son secteur) 

- Une fenêtre sera ouverte avant 8h et à 12h dans chaque local (chaque agent dans son 

secteur avant 8h et Stéphane à 12h) 

Les services sont réorganisés en conséquence, le nettoyage du sol n’étant plus prioritaire. 

2- En salle des professeurs : passage toutes les 2 heures pour nettoyage de toutes les poignées 

et interrupteurs + photocopieurs + clavier/souris + téléphone. Les WC profs devront être 

nettoyés 3 fois par jour (Min) 

 

3- WC élèves : nettoyage après la récréation de 10h, à 14h et 18h. (10h, agent commençant à 

10h, 14h Dominique, 18h agent du soir) ; désinfection des sèche-mains. 

 

4- Administration : nettoyage de toutes les poignées et interrupteurs du bâtiment toutes les 2 

heures 

8h : Grégory    10h : Mirieille   14h : Kheira   16h : agent du soir 

 

5- Personne de doit stationner à la loge sans raison (discussion, etc….). Aérer et nettoyer les 

poignées et interrupteurs + photocopieurs + clavier/souris + téléphone de la loge toutes les 2 

heures (Isabelle Mandier). 

 

6- En cuisine : mettre en place un protocole de nettoyage renforcé en prenant en compte les 

poignées/interrupteurs /borne Turboself/clavier-souris + nettoyage sanitaires 2 fois par jour. 

Les élèves doivent se laver les mains avant d’aller au self et après le repas. 

 

7- Les agents doivent éviter de travailler en binôme ou sinon rester éloigné d’au moins 1 mètre. 

 

8- NE PLUS SE FAIRE LA BISE OU SE SERRER LA MAIN / SE LAVER LES MAINS TOUTES LES 

HEURES 

 

9- Du savon doit être présent dans tous les sanitaires. 

 

10- Toute personne qui a un début de fièvre et de toux doit impérativement rester chez elle et 

appeler le 15. 

 

11- A partir du mercredi 11 mars, aucune nourriture extérieure ne devra être apportée au 

lycée (fermeture du foyer, interdiction de manger en salle des profs ou tout autre local du 

lycée…). 

Merci de respecter ces consignes qui seules pourront limiter la propagation du virus. 

           Le Proviseur 

           Y. CHAPELLAT 


